
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Les élections 2014/2020, ont été élus :  

 

 Maire : LE CAËR Daniel 

 Première adjointe : BERNARD Christiane 

 Deuxième adjoint : LAGADEC Guy 

 Troisième adjointe : BOUDIAF Catherine 

 Quatrième adjoint : PASCO Gérard 

 Cinquième adjointe : FRABOULET Solenn 

 Conseillers municipaux : BOUJEANT Solène, 

JAN Anne-Marie, FALHER Daniel, CARMES Arnaud, 

ANDRE Denis, LE GALL Magali, LUCAS Michel, 

LORGUILLOUX Karine, LE ROUX Daniel,   LE BARS 

Michel, QUERE Jean, LE MEHAUTE Emmanuelle, 

PERON Patrice. 

 

 Le conseil du 08 Avril 2014 : 

  

 Désignation des membres du CA du CCAS :  

- Catherine BOUDIAF 

- Michel LUCAS 

- Karine LORGUILLOUX 

- Emmanuelle LE MEHAUTE 

 Désignation des membres de l’association 

foncière :  

- Daniel LE CAËR (président) 

- Daniel LE ROUX 

- Gérard LE TALEC 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

- Bernard GUELTAS 

- Jean-Noël LEMIGNOT 

 Désignation du représentant au Comité 

d’Entraide du Kreiz-Breizh. 

- Solène BOUJEANT 

 

 Le conseil du 29 avril 2014 :  

 

  Budget communal : il s’équilibre à 

2 004 830€ en section de fonctionnement. Compte 

tenu des investissements déjà engagés, la 

municipalité a voulu se donner le temps de la 

réflexion avant d’engager d’autres opérations, le 

budget a donc été voté en suréquilibre, soit 

2 252 930€ en dépenses et 2 440 887€ en recettes 

en section d’investissement. 

 Vote des taux des taxes locales : les taux 

restent inchangés :  

- Taxe d’Habitation 15.77 % 

- Foncier, Bâti : 20.56 % 

- FNB : 73.06 % 

 

 Le conseil du 27 Mai 2014 :  

 

 Réhabilitation de la maison Rue Henri Avril : 

attribution des marchés de travaux. 

Il s’agit du bâtiment attenant à la maison des 

associations qui accueillera le Secours Catholique. 

La salle de musique de la Maison des Associations 

sera alors remise à disposition des Blés d’Or et de 

l’EMDKB. 
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Lot 1 : Plombélec Saint-Nicolas 

Lot 2 : Plombélec Saint-Nicolas 

Lot 3 : SAS Bidault Saint-Donon 

Lot 4 : Le Clec’h François Saint-Nicolas 

Lot 5 : CR Le Borgne Quessoy 

Lot 6 : Tanguy JP Saint-Mayeux 

Lot 7 : BRS Bureautique 

Montant Total des travaux : 62 736€ TTC 

 Tarifs communaux : Marché du samedi 

matin.  

 Afin d’encourager les commerçants dans leur 

démarche de dynamisation du Pélem, le conseil 

municipal a décidé de reconduire la gratuité 

d’occupation du domaine public le samedi matin 

jusqu’au 31/12/2014 pour « inciter » les 

commerçants ambulants à s’installer sur le marché. 

 

 Le conseil du 20 Juin 2014 a voté :  

 

 Election des délégués du conseil municipal et de 

leurs suppléants en vue de l’élection des sénateurs 

qui interviendra le 28 septembre 2014. 

Ont été élus :  

 Titulaires :  

- LE CAËR Daniel 

- BERNARD Christiane 

- LAGADEC Guy 

- FRABOULET Solenn 

- PASCO Gérard 

 Suppléants :  

- BOUDIAF Catherine 

- CARMES Arnaud 

- LE GALL Magali 

 

 Le conseil du 24 Juin 2014 a voté :  

 Le programme voirie 2014 sera réalisé par 

l’entreprise COLAS de Plouray pour un montant 

total de 157 378 € TTC. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Amélioration de l’habitat : programme 

2014/2017, subventions par l’ANAH (Association 

Nationale de l’Amélioration de l’Habitat). Se 

renseigner en mairie ou au PACT HD 22 qui est 

chargé de conseiller techniquement  et 

financièrement les propriétaires au 02.96.62.87.36. 
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Lundi 

10h30 à 
12h00 

PASCO Gérard 

Bâtiments 
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Mardi 

10h30 à 
12h00 

FRABOULET 

Solenn 

Temps libre, 

affaires 

scolaires, 

loisirs, culture, 

bulletin 

municipal 

Mercredi 

10h30 à 
12h00 

LE CAËR Daniel 

 

Jeudi 

10h30 à 
12h00 

BOUDIAF 

Catherine 

CCAS, affaires 

sociales, 

tourisme  

Vendredi 

10h30 à 
12h00 

LAGADEC Guy 

Voirie, 

assainissement, 

urbanisme 

Samedi 

10h30 à 
12h00 

BERNARD 

Christiane 

Finances, 

impôts, 

marchés/achats  

PERMANENCES et 
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INFORMATIONS CCKB 



 

 

 

 

  

Fixée par le décret n°2013-77 du 24 janvier 2013 

et le décret n°2014-457 du 07 mai 2014, la réforme 

du rythme scolaire s’appliquera à la rentrée 2014 à 

l’école publique de ST-NICOLAS DU PELEM. 

 L’enseignement de 24h00 sera désormais 

dispensé dans le cadre d’une semaine de 8 demi-

journées incluant le mercredi matin. Cette nouvelle 

organisation génère de nouveaux Temps d’Activités 

Périscolaires (TAP) d’une durée de trois heures qui 

se dérouleront le vendredi après-midi. Durant ces 

temps, les enfants auront la possibilité de découvrir 

diverses activités culturelles, sportives, manuelles, 

créatives …  L’inscription à ces temps est 

obligatoire, gratuite et doit être faite à l’année. 

 

 

 

 

 Rentrée : mardi 02 Septembre 2014. 

 Toussaint : du samedi 18 Octobre au lundi 

03 Novembre 2014. 

 Noël : du samedi 20 Décembre 2014 au 

lundi 05 Janvier 2015. 

 Hiver : du samedi 07 Février au lundi 23 

Février 2015. 

 Printemps : du samedi 11 Avril au lundi 27 

Avril 2015. 

 Pont de l’Ascension : vendredi 15 Mai 

2015. 

 Fin des classes : samedi 04 Juillet 2015. 

 En compensation du pont de l’Ascension, il 

y aura classe : les mercredis après-midi, le 12 

Novembre 2014 et le 13 Mai 2015. 

 

 

 

 

 

 

 

  

 La boîte à idées est installée à la mairie. 

 La piscine municipale est ouverte du 21 

Juin au 31 Août 2014.  

 Le forum des associations aura lieu le 06 

septembre 2014 à la salle Ty Ar Pélem. 

 Marché tous les samedis dans la rue du 

Pélem de 9h00 à 13h00. 

 Fleurissement : Nouveau slogan « Les 

Côtes d’Armor sont belles, jardinons au naturel ». 

Accompagnement des communes vers un 

aménagement au naturel. Les grilles sont maintenant 

un peu plus exigeantes sur l’économie d’eau et 

l’utilisation des produits phytosanitaires. Il n’y a 

plus de notion de concours au niveau des Côtes 

d’Armor, mais un accompagnement. Nous conservons 

un jury de fleurissement communal. Le 27 Juin 

2014, les membres du jury sont passés chez les 

personnes inscrites. 

 Rappel : L’accès du jardin public et du 

terrain des sports est interdit aux chiens. Ils 

doivent être tenus en laisse sur la voie publique. 

Les déjections doivent être ramassées par les 

propriétaires. 

 

 

 

 

 

 

 12 juillet : concours de boules (Club 

Victory) 

 13 juillet : concours de boules (Club 

Victory) 

 16 août : concours de boules (HandBall 

Pélémois) 

 06 septembre : forum des associations 

 12 septembre : concours de boules (Ainés 

du Pélem) 

 11 octobre : soirée moules-frites (USP) 

 20 octobre : repas (Donneurs de sang) 

INFOS MAIRIE 

CALENDRIER 

SCOLAIRE 

CALENDRIER  

DES FÊTES 

REFORME DES 

RYTHMES SCOLAIRES 



 15 novembre : soirée crêpes (Amicale 

laïque) 

 21 novembre : concours de cartes (Club 

des Ainés) 

 22 novembre : soirée variétés (Ecole du 

Sacré Cœur) 

 

 

 

 Maître-Nageur Sauveteur du 19 Juin au 31 

Août 2014 : Marc OMNES  

 Régisseur piscine municipale du 17 Juin au 

31 Août 2014 : Solenn GRENEL  (Juin et Juillet), 

Mathilde HOUDELETTE (Août) 

 Régisseur camping municipal + ménage 

piscine du 13 Juin au 15 Septembre 2014 : Clément 

LE JAN (Juin et Juillet), Coraly BERNABE (Août et 

Septembre) 

 Employés au service technique (2 postes) 

du 1er Juillet au 31 Août 2014 : Valentin RAOULT 

(Juillet et Août), Alexis MICHEL (Juillet), Hugues 

CONNAN (Août) 

 Agent d’accueil bibliothèque + régie piscine 

du 15 Juillet au 30 Août 2014 : Camille COUPET. 

 

 

 

 

 

 Bibliothèque : 02.96.29.53.35, mercredi : 9h-

12h, 13h30-18h30 ; jeudi : 16h30-18h30 ; vendredi : 

9h-11h, 16h30-18h30 ; samedi : 9h12h.  

 Cabinet infirmier : 02.96.29.58.26 

 Camping municipal : 02.96.29.56.12  (du 15 

juin au 15 Septembre). 

 Cabinet vétérinaire : 02.96.29.40.07  

 Centre d’Accueil et de Loisirs : 

02.96.57.84.04 ou 06.42.53.69.92. De 7h30 à 18h30 

(les mercredis et les vacances scolaires), 

permanence le jeudi de 9h00 à 16h30. 

 Centre médical : 02.96.29.50.30 

 Comité d’entraide : 02.96.29.22.10 

 Communautés de Communes du Kreiz-Breizh 

(CCKB) : 02.96.29.18.18 

 CPAM : 3646, permanence à la mairie les 2ème 

et 4ème mercredis du mois de 13h30 à 14h00 

 Déchèterie : 02.96.29.76.57, du mardi au 

samedi de 9h30 à 12h00 et de 14h00 à 17h30 

(hiver), de 14h00 à 18h00 (été). 

 Dentiste : 02.96.29.50.03 

 EHPAD Ti-Kerjean : 02.96.29.74.48. 

 Gendarmerie : 17 ou 02.96.29.51.18 

 Kinésithérapeutes Corlay : 02.96.29.50.78 

 La Poste : 02.96.29.51.59 

 Mairie : 02.96.29.51.27, du lundi au vendredi 

de 9h00 à 12h00 et de 13h30 à 17h00, le jeudi et le 

samedi de 9h00 à 12h00 (Secrétariat fermé le 

samedi du 19 juillet au 16 aout 2014).  

 Maison Du Département (assistantes 

sociales) : 02.96.57.44.00 permanence au centre 

médico-social lundi et jeudi sur rendez-vous. 

 Mission locale : 02.96.29.16.26, permanence 

à la mairie le jeudi après-midi sur rendez-vous. 

 Ophtalmologue : 02.96.24.50.72 

 Pharmacie de garde (Pour connaitre la 

pharmacie de garde la plus proche) : 3237 

 Pharmacie du Pélem : 02.96.29.51.30  

 Piscine : 02.96.29.78.37 du mardi au 

dimanche de 10h30 à 12h00 et de 14h45 à 19h15. 

 SAMU : 15 

 Sapeurs-Pompiers : 18 ou 112 

 Sous-préfecture : 02.96.40.16.40 (ouverte 

au public du lundi au vendredi de 8h30 à 14h00) 

 Taxi LE ROUX : 02.96.29.73.18 

 Taxi MONGIN : 02.96.29.73.84 

 TRAD : 0820 22 22 22 

 Trésor public de Rostrenen : 02.96.29.01.39 

INFORMATIONS ET 

NUMEROS UTILES 

SAISONNIERS 


